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 Qu’est ce que le compostage à domicile ? 

Le principe du compostage à domicile est d’utiliser les déchets organiques destinés à la poubelle 
pour les transformer en compost que vous pourrez ensuite utiliser dans votre jardin. 
 

 Quels sont les déchets et les quantités concernés ? 

Les déchets concernés sont les déchets verts de cuisine et de jardin qui représentent 30% du 
volume et 50 % du poids de la poubelle d’ordures ménagères. 
 

 Comment cela fonctionne ? 

Directement en tas dans le jardin ou à l’aide d’un composteur, il faudra respecter les 3 règles d’or 
du compostage : 

1. Mélanger divers déchets organiques : tonte de pelouses, épluchures, feuilles, … 
2. Aérer en mélangeant régulièrement le compost, 
3. Veiller à une bonne humidification. 
 

4 bonnes raisons pour composter à domicile : 

1. Acheter moins de sacs poubelles, 

2. Limiter les déplacements aux conteneurs ou à la déchèterie,  

3. Réduire la production de déchets et favoriser le recyclage, 

4. Produire un compost de bonne qualité pour le jardin et le potager. 
 

 Où acquérir votre composteur ? 
 

Les composteurs sont distribués à la déchèterie de Lauzerte ou 
de Lafrançaise au prix de 15 € (règlement auprès du Trésor 
Public). 

Si vous n’êtes pas inscrit en déchèterie, il vous faut alors 
apporter quelques documents nécessaires à l’inscription ; un 
justificatif de domicile, la carte grise du véhicule et une pièce 
d’identité. 

Si vous êtes déjà inscrit, il suffit de demander poliment à 
l’agent d’accueil de vous remettre le kit compostage ☺ 
 

Horaires d’ouverture des déchèteries 

Lafrançaise ; lundi 14h à 17h, mercredi 8h à 12h, vendredi 13h30 à 17h, samedi 9h à 12h et 14h à 17h 

Lauzerte ; lundi 8h à 12h, mercredi 14h à 17h, vendredi 8h à 12h, samedi 9h à 12h et 14h à 17h 
 

Pour plus de renseignements, appelez nous au 05 63 26 49 67. 

 
 

 

Cette offre est réservée aux habitants du SIEEOM du Sud-Quercy qui regroupe les communes de :  
 

Bouloc, Cazes-Mondenard, Durfort Lacapelette, L’Honor de Cos, Labarthe, Lafrançaise, Lauzerte, Miramont de 
Quercy, Montagudet, Montastruc, Montbarla, Piquecos, Puycornet, Sainte-Juliette, Sauveterre, Tréjouls, Vazerac. 
 


